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Edito

Le CPE est mort, remplacé par de
nouvelles mesures de traitement social
du chômage. Cette première grande
victoire de l’action syndicale, dans
laquelle la FSU et le SNES ont joué tout
leur rôle, n’a pas servi de leçon au
ministre de l’Éducation nationale.
Il a fait le choix de poursuivre sa
politique de dynamitage de l’éducation
prioritaire, de promouvoir une circulaire
de rentrée qui décline la loi Fillon (voir
le courrier de S1 n°9), et il persiste dans
la remise en cause de nos carrières
(hors-classe).
Sans concertation aucune, dans un
contexte de réduction des moyens, le
ministre met en place sa politique du
collège, de l'éducation prioritaire, des
langues vivantes et l’installation du
conseil pédagogique à la rentrée 2006.
Nous continuons à refuser ce conseil
pour trois raisons principales : la

présidence est assurée par le chef
d’établissement, dont le poids est
encore renforcé dans l’espace
pédagogique de l’établissement ; la
désignation de ses membres se fait
directement ou indirectement par le
chef d’établissement ; ce conseil peut
être en situation d’imposer des
pratiques pédagogiques aux
enseignants.
Finalement, le ministre a décidé de
l’imposer sans décret.
Afin d’informer les collègues sur
l’ensemble de la réforme et débattre des
actions à mettre en œuvre, nous vous
proposons une série de 6 tracts à
reproduire et diffuser. Ces tracts
serviront aussi à diffuser et faire signer
les pétitions en cours (ZEP, Hors-
Classe).
Pour débattre de tous ces sujets et
organiser la riposte, nous convions tous
les syndiqués et représentants de S1 à
une réunion le 31 mai 06 au S3 de
Versailles.
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Mercredi 31 mai 06 à 14h30
au S3 de Versailles
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REUNION
Circulaire de rentrée, socle commun, loi Fillon,
Conseil Pédagogique, Education Prioritaire,
Groupes de compétence, carrières (hors-classe) :
quelles suites et actions nécessaires ?
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